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Date de la convocation : 3 février 2020                                           Date de l’affichage : 3 février 2020                                            
  
NOMBRE DE CONSEILLERS EN EXERCICE : 10         PRÉSENTS : 9       VOTANTS : 9 
 
L’an deux mil dix-vingt, le lundi 10 février à dix-huit heures trente, le Conseil Municipal s’est réuni, salle 
du Conseil, sous la Présidence de M. Jean-François GOYARD, Maire. 
 
 
PRÉSENTS :  
Jean-François GOYARD, Maire,  
Michel BABOEUF, Adjoint au Maire  
Xavier BERNARD, Adjoint au Maire 
Jean-Paul FÉLIX, Adjoint au Maire 
Antoine de ROBERVAL, Michel DUCHOSSOY, Caroline HOFFERT, Béatrice VIALE, Olivia ZHÂ, Conseillers 
Municipaux. 
 
 
 
 
 

ABSENT :  
Serge DEWEL  
 
 
 
 

M. Le Maire déclare la séance ouverte à 18 heures 30 
 

Le compte rendu du dernier Conseil Municipal du 9  Décembre 2019 est approuvé à l’unanimité. 
Béatrice VIALE est nommée secrétaire de séance. 
 

Monsieur le Maire demande aux membres du Conseil Municipal le rajout d’un point à l’ordre du jour, qui 
est accepté par ces derniers. Il s’agit de délibérer au sujet : 
- pour autoriser le Maire à effectuer des dépenses d’investissement à hauteur du quart des crédits 
ouverts en 2019 (hors remboursement d’emprunt) soit 35 458.63 € (141 834.55 €/4). 

 
 

DÉLIBÉRATION N°01-2020 AUTORISER LE MAIRE À AFFECTER DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT À 
HAUTEUR DU QUART DES CRÉDITS OUVERTS EN 2019 (HORS REMBOURSEMENT D’EMPRUNT) SOIT 
35 458.63 € (141 834.55 €/4). 
 

Monsieur le Maire fait part aux membres du Conseil Municipal la nécessité d’autoriser le Maire à 
effectuer des dépenses d’investissement  à hauteur du quart des crédits ouverts en 2019 (hors 
remboursement d’emprunt), soit 35 458.63 € (141 834.55 €/4). 
Le Maire met au vote après en avoir délibéré, et le Conseil Municipal AUTORISE à l’unanimité le Maire à 
effectuer des dépenses d’investissement  à hauteur du quart des crédits ouverts en 2019 (hors 
remboursement d’emprunt), soit 35 458.63 € (141 834.55 €/4). 
 
 
 
 
 

COMPTE RENDU DE LA RÉUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DE RHUIS 

DU  LUNDI 10 FÉVRIER 2020 À 18h30
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DÉLIBÉRATION N°02-2020  POUR APPROBATION DU COMPTE DE GESTION 2019 ET DU COMPTE 
ADMINISTRATIF 2019 DE LA COMMUNE 
 

Monsieur le Maire demande à Monsieur Bernard, chargé des finances de la commune de présenter au 
Conseil Municipal la situation financière de l’année 2019. 
 

Le Compte de Gestion 2019 laisse apparaître les résultats suivants : 
 

 -Section d’investissement :   un excédent de 6 125.95 € 
 -Section de fonctionnement :  un excédent de 34 876.10 € 
 

Soit un résultat  positif de clôture d’exercice 2019 de 46 724,11 € 
 

Monsieur GOYARD sort et Monsieur Michel DUCHOSSOY, plus âgé conseiller procède au vote. 
Le Compte Administratif 2019 de la commune de Rhuis est soumis au vote du Conseil Municipal pour 
approbation. 
Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal vote et APPROUVE à l’unanimité le Compte Administratif 
2019 et le Compte de Gestion 2019. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
Date du prochain Conseil Municipal :  
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 19 heures 30. 
Fait et délibéré en séance, les  jours, mois et an susdits.            Jean-François GOYARD 
   
          Maire de RHUIS 
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Monsieur Michel  BABOEUF  

 

Monsieur Xavier BERNARD 

 

Monsieur Jean-Paul FÉLIX 

 

Monsieur Antoine de ROBERVAL 

 

Monsieur Michel DUCHOSSOY 

 

Monsieur Jean-François GOYARD 

 

Madame Caroline HOFFERT 
 

 

Madame Béatrice VIALE 

  

Madame Olivia ZHÂ 

 


